
Syndicat Mixte des Ports 

de l'Estuaire de la Seudre

Annexe 1 

Ports d'Arvert

Coux et la Grève à Duret

Année 2021 - REDEVANCES PORTUAIRES

délibération n° CS-201210-02 

du 10 décembre 2020

HT TTC

30,00 €      36,00 €      

Occupation du port sans autorisation Forfait par jour 25,88 €      31,06 €      

Taxe de fourrière le ml / par jour 1,06 €        1,27 €        

Autorisation de plaisance obtenue après le 15 septembre Forfait 150,00 €    180,00 €    

Jusqu'à 10 m² 144,28 €    173,14 €    

Le m² suppl. 14,50 €      17,40 €      

Jusqu'à 20 m² 61,89 €      74,27 €      

Le m² suppl. 6,30 €        7,56 €        

Jusqu'à 20 m² 60,27 €      72,32 €      

Le m² suppl. 3,31 €        3,97 €        

Forfait canalisation Tarif annuel forfaitaire 50,00 €      60,00 €      

Jusqu'à 10 m² 58,46 €      70,15 €      

Le m² suppl. 5,99 €        7,19 €        

Jusqu'à 20 m² 37,67 €      45,20 €      

Le m² suppl. 2,00 €        2,40 €        

Jusqu'à 20 m² 30,11 €      36,13 €      

Le m² suppl. 1,30 €        1,56 €        

Forfait canalisation Tarif annuel forfaitaire 50,00 €      60,00 €      

Utilisation des infrastructures du port Forfait annuel 80,00 €      96,00 €      

Poste de transformation / distibution d'énergie électrique Forfait  annuel 500,00 €    600,00 €    

Terre-plein dépôt grave

ACTIVITES de la PÊCHE

DIVERS

ACTIVITES CONCHYLICOLES

Appontement

Forfait établissement

Appontement

Cabane

Terre-plein dépôt grave

GENERAL
Frais de gestion / relance contrat / impayé / escale non déclarée / recherche de navire 

inconnu 

ACTIVITES de la PLAISANCE

Base tarifaire 2021
PORTS D' ARVERT
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